
Les nouvelles sur 
la blockchain de 
la semaine 
dernière 



1. Autorisation de 
levée de fonds en 
cryptos-monnaies 
par l’AMF, une 
longueur d’avance 
pour la France en 
matière d’ICO



La France se place en leader des 
échanges de cryptoactifs en 

émettant le premier visa AMF 
pour les ICOS. Après la 

promulgation de la loi Pacte en 
mai et les modifications du 
règlement de l'Autorité des 

marchés financiers (AMF) sur les 
émissions de jetons (ICO) en juin, 

est paru jeudi le décret lié à 
l’amendement (à la loi Pacte) qui 
créait un statut de prestataire de 

services sur actifs numériques 



Le nouveau régime introduit par 
la loi Pacte «vise à favoriser le 

développement des ICO», précise 
l'AMF, ajoutant qu'il ne s'applique 

qu'à l'émission de jetons 
utilitaires et ne s'applique pas aux 
offres de jetons de sécurité (STO). 

https://bit.ly/34TBoi4	



2. Le CEO de 
Coinbase met en 
avant un système 
d’envoi de bitcoins 
par mail



Brian Armstrong, le directeur 
de la crypto-bourse Coinbase, a 

obtenu un brevet visant à 
protéger une technologie 
permettant d’envoyer du 

Bitcoin aussi facilement qu’un 
e-mail.



La technologie permet aux 
utilisateurs d’effectuer des 

transferts de bitcoins sans frais 
et directement à partir d’une 

adresse email connectée à un 
portefeuille à chaud (hot 

wallet).
Les clés privées Bitcoin sont 
divisées et distribuées pour 
sécuriser les transactions et 

éviter l’exposition des clés lors 
du paiement

https://bit.ly/2rlae5V



3. Le marché des 
cryptos-monnaie 
devrait atteindre 
les 11 billions de 
dollars en 2023 



Une analyse à l'échelle 
logarithmique de l'ensemble 

du marché du bitcoin et du 
marché des cryptos-monnaies, 

basée sur des données de la 
dernière décennie, indique que 

la somme de tous les actifs 
numériques pourrait atteindre 

une valorisation de 11000 
milliards de dollars d'ici 2023



Sur la base des ratios, le prochain 
rallye du marché des cryptos 

monnaies pourrait se multiplier 
de 313 fois de sa valeur actuelle. 

Mais cela ne garantit pas une 
croissance de tous les actifs, et 
des marchés distincts peuvent 

fonctionner de manière très 
différente. Même dans le passé du 

marché haussier, certaines 
cryptos/tokens ont été appréciés 
par un facteur de 100, les valeurs 

aberrantes s'appréciant par un 
facteur de 10’000.

https://bit.ly/2ZkbdzU



4. L’Allemagne 
publiera un 
règlement sur les 
cryptos actifs dès 
le 1er janvier 2020



Les fournisseurs de services de 
crypto-conservation en 

Allemagne auront besoin d'une 
licence de BaFin après le 1er 
janvier 2020. Les entreprises 

déjà actives dans la région 
bénéficieront d'un délai de 
grâce si elles notifient leur 

intention à BaFin avant le 1er 
février et déposent leur 

demande avant le 30 juin 2020.



Les entreprises qui fournissent 
déjà des services bancaires ou 

financiers ne seront pas en 
mesure d'offrir des services de 
crypto conservations en raison 
des risques accrus de sécurité 

informatique. Cela signifie que les 
institutions souhaitant offrir des 

services de conservation doivent 
le faire par l'intermédiaire d'une 

filiale. 

https://bit.ly/2PLvCdU	



Merci pour votre attention ! 


